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NOTIFICATION D'ACCEPTATION 

ZIMBABWE 

Le 9 octobre 1987, le gouvernement zimbabwéen a accepté l'Accord 
relatif à l'évaluation en douane, en l'accompagnant de réserves formulées 
dans son instrument d'accession de même date qui est reproduit ci-dessous, 

ATTENDU qu'un Accord relatif à la mise en oeuvre de l'article VII de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce qui a été conclu a 
Genève le 12 avril 1979 (ci-après dénommé l'Accord) et qui est entré en 
vigueur le 1er janvier 1981 est ouvert à l'acceptation des gouvernements 
qui sont parties contractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce; 

ATTENDU que le gouvernement de la République du Zimbabwe est partie 
contractante à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce; 

ATTENDU que le gouvernement de la République du Zimbabwe souhaite 
différer l'application des dispositions de l'article 1.2 b) iii) et de 
l'article 6 pendant une période qui n'excédera pas trois ans à compter du 
1er janvier 1988; 

ATTENDU que le gouvernement de la République du Zimbabwe souhaite 
accéder à l'Accord et l'appliquer sur une base coût, assurance, fret 
(c.a.f.) avec effet du 1er janvier 1988. 

EN CONSEQUENCE, MOI, ROBERT GABRIEL MUGABE, Premier Ministre de la 
République du Zimbabwe, agissant pour le compte et au nom de la République 
du Zimbabwe, notifie et confirme par le présent acte que le gouvernement de 
la République du Zimbabwe accède a l'Accord relatif à la mise en oeuvre de 
l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 
conclu à Genève le 12 avril 1979, sauf à différer l'application des dispo
sitions de l'article 1.2 b) iii) et de l'article 6 de l'Accord et sous les 
réserves énumérées en annexe. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé le présent instrument d'accession et y ait 
fait apposer le sceau de ma fonction. 

FAIT à Harare, le 9 octobre 1987. 

87-1798 ./. 
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LISTE DE RESERVES 

1. Article 1.2 b) iii) 

Application différée de l'article 1.2 b) iii) de l'accord en vertu de 
l'article 21 2) 

"Le gouvernement de la République du Zimbabwe se réserve le droit de 
différer l'application des dispositions de l'article 1.2 b) iii) de 
l'Accord jusqu'au 31 décembre 1990." 

2. Article 4 

Inversion de l'ordre d'application des articles 5 et 6 

"Le gouvernement de la République du Zimbabwe se réserve le droit de 
décider que la disposition de l'article 4 de l'Accord s'appliquera lorsque 
les autorités douanières auront accepté d'inverser l'ordre d'application 
des articles 5 et 6." 

3. Article 5.2 

Application de l'article 5.2 conformément aux dispositions de la note 
y relative 

"Le gouvernement de la République du Zimbabwe se réserve le droit de 
décider que les dispositions de l'article 5.2 de l'Accord seront appliquées 
conformément à celles de la note y relative que l'importateur le demande ou 
non. " 

4. Article 6 

Application différée de l'article 6 

"Le gouvernement de la République du Zimbabwe se réserve le droit de 
différer l'application de l'article 6 de l'Accord jusqu'au 
31 décembre 1990." 


